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POINTS 4 ET 5 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen des rapports annuels des autorites admi
nistrantes sur !'administration des territoires sous 
tutelle pour l'annee qui s'est terminee le 30 juin 
1964: 

a) Territoire sous tutelle des lies du Pacifique 
- (T/1633, T/1638, T/L.1089) [suite] 

Examen des petitions enumerees dans l'annexe a 
l'ordre du jour (T/PET .10/L.8, T/PET .10/L.9) 
[suite] 

QUESTIONS CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS 
TUTELLE ET REPONSES DU REPRESENTANT ET 
DU REPRESENTANT SPECIAL DE L'AUTORITE 
ADMINISTRANT£ (fin) 

Sur ]'invitation du President, M. Goding, repre
sentant special de l'Autorite administrante pour le 
Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique, prend 
place a Ja table du Conseil. 
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1248e seance 
Jeudi 3 juin 1965, 

a 15 h 15 

NEW YORK 

1. M. CORNER (Nouvelle-Zelande) souhaite savoir 
si la section 17 i) de 1' ordonnance No 2882 du 
Secretaire a 1' interieur, portant creation du Congr~s 
de la Micronesie, qui dispose notamment que le 
Congr~s possede et exerce tous les pouvoirs et 
attributs inherents aux assemblees legislatives et 
a le pouvoir d' instituer et de mener des enqu~tes, 
de convoquer des temoins et autres parties inte
ressees, suffit a permettre la creation de commis
sions parlementaires. 

2. M. GODING (Representant special) repond par 
!'affirmative. On veut par Hi que cetorganefonctionne 
de la me me maniere que la pl upart des organes legis
latifs democratiques, c' est-a-dire, dans une tres 
grande mesure, par l'intermediaire de Commissions. 

3. M. CORNER (Nouvelle-Zelande) demande si le 
pouvoir du Congres d' entendre les fonctionnaires 
entre dans le cadre de son droit de regard sur le 
budget du Territoire. Autrement dit, si les expli
cations qui leur sont donnees ne les satisfont pas, 
ces commissions ne seraient-elles pas tentees de 
recommander certaines revisions budgetaires? 

4. M. GODING (Representant special) confirme cette 
interpretation. 

5. M. CORNER (Nouvelle-Z€lande), natant que 
Particle 12 de !'ordonnance ne prevoit qu'une session 
annuelle de 30 jours au plus, suppose que le Congres 
a qualite pour creer des commissions pouvant sieger 
entre les sessions. 

6. M. GODING (Representant special) dit qu'il en 
est ainsi. Taus les organes legislatifs de district ont 
des commissions int€rimaires, et !'ancien Conseil de 
la Micronesie avait constitue trois commissions 
permanentes. 

7. M. CORNER (Nouvelle-Zelande) demande si, dans 
ces conditions, Particle 19 de !'ordonnance, relatif 
a 1' indemnite parlementaire, s' appliquera egalement 
aux membres de ces commissions. 

8. M. GODING (Representant special) dit que le 
Congres tranchera sans doute lui-meme cette question. 

9. M. CORNER (Nouvelle-Zelande) voudrait savoir 
si des credits sont inscrits au budget du prochain 
exercice pour couvrir les frais des commissions 
qui se reuniront entre les sessions du Congres. 

10. M. GODING (Representant special) repond par 
l' affirmative. 

11. M. CORNER (Nouvelle-Zelande) demande a com
bien les frais de sejour a Sai'pan d'un parlementaire 
d'un autre district s' eleveraient par jour. Il souhai
terait egalement savoir queUes indemnites on se 
propose de verser aux parlementaires, en dehors 
de l'indemnite de subsistance. 

T/SR.1248 



28 Conseil de tutelle - Trente-deuxi~me session 

12. M. GODING (Repr~sentant sp~cial) dit que les 
parlementaires perc;oivent actuellement une indem
nit~ quotidienne de subsistance de 10 dollars qui 
s'ajoute il. l'indemnit(3 parlementaire de 16 dollars 
par jour. Leurs frais de voyage sont (3galement rem
bours~s. 

13. M. CORNER (Nouvelle-ZMande), se rM~rant aux 
paragraphes 214 1l. 216 du rapport de la Mission de 
vi site des Nations Unies dans le Territoire sous tutelle 
des Iles du Pacifique (1964) [T /1620], fait remarquer 
que, de l'avis de la Mission, il vaudrait mieux verser 
aux d~put(3s un traitement annuel, auquel s' ajoute
raient les indemnit(3s n(3cessaires, qu'une indemnit~ 
journaliere. Il serait done int~ressant de savoir 
pourquoi il a {lt~ d(3cid{l que Ies membres du Congres 
ne recevraient pas un traitement annuel. 

14. M. GODING (Representant special) dit qu'on 
s'est beaucoup inspire, en l'espece, de !'usage qui 
pr~vaut aux Etats-Unis dans les Assembl~es l~gis
latives des divers Etats et autres organes sembla
bles. On a estime que le fait d'exercer des fonctions 
legislatives 30 jours par anne devraitpas ~tre consi
dere corrme une activite 1l. plein temps. 

15. M. CORNER (Nouvelle-Zelande) rappelle que 
la Mission de visite a consider~ com me un fait acquis 
que si un fonctionnaire ~tait ~lu au Congres il se 
d~mettrait de ses fonctions, sous reserve peut-@tre 
de conserver certains droits, notamment le droit 
it pension, de maniere que soit preservee l'ind~pen
dance du pouvoir legislatif 1l. l' ~gard de l' Adminis
tration. Mais, si le mandat de deput{l n'est pas consi
der(3 comme une activit~ 1l. plein temps, la situation 
est modifiee, car un fonctionnaire n'aurait pas de 
quoi subvenir il. ses besoins avec l'indemnit~ qui lui 
serait versee. Les fonctionnaires (3lus au Congres 
ne sont-ils pas requis de d~missionner ou de deman
der un cong~ pendant toute la dur~e de leur mandat? 

16. M. GODING (Repr~sentant sp(3cial) dit qu'un 
fonctionnaire ~lu n' est pas requis de demissionner 
mais qu'il est mis en cong(3 administratif pendant 
Ia peri ode de sa participation aux sessions du Congres 
et le temps n(3cessaire pour s'y rendre et en revenir. 

17. M. CORNER (Nouvelle-Zelande) a note avec 
inter~t que M. Robbins, de l'Universit~ Tufts, a ~t(3 
nomm~ conseiller pour les questions l~gislatives pour 
la premiere session du Congres et consultant pendant 
les six mois suivants. Le Congres ne se r(3unissant 
que pendant 30 jours, comment M. Robbins exer
cera-t-il ses fonctions de consultant? 

18. M. GODING (Repr{lsentant special) repond que 
M. Robbins collaborera avec les commissions per
manentes qui pourraient sieger et qu' il se rendra 
dans les districts, dans plusieurs desquels il aura 
des discussions avec des petits groupes de parle
mentaires. 

19. M. CORNER (Nouvelle-Zelande) demande s'il 
est possible, etant donne qu' il a ete admis que 
!'ordonnance portant creation du Congres de la 
Micronesie avait un caractere provisoire et que le 
Congres lui-m@me aurait pour fonctions d' examiner 
sa propre organisation et de recommander de nou
veaux progres constitutionnels, que le Congres ~ta
blisse un comit~ intersessions du developpement 

politique qui, en consultation avec M. Robbins, pro
posera des amendements 1l. !'ordonnance. 

20. Celle-ci ayant ~t~ promulgu~e par le Secr~taire 
il. l'interieur des Etats-Unis et non par le Congres 
des Etats-Unis, ne sera-t-il pas plus facile d'intro
duire ces amendements? 

21. M. GODING (Representant special) r~pond affir
mativement aux deux questions. 

22. En r~ponse 1l. une question de M. CORNER 
(Nouvelle-Z~lande), M. GODING (Repr~sentant sp~
cial) dit que les questions ~voqu~es au cours de 
la campagne ~lectorale ont varie suivant les districts. 
Dans !'ensemble, elles n'ont guere porte sur des 
problemes int~ressant le Territoire tout en tier, mais 
plut~t sur ceux particuliers a chaque district. 

23. M. CORNER (Nouvelle-Z~lande) demande si la 
firme d'ing~nieurs-conseils dont il a et~ question 
au cours de s~ances ant~rieures aura des fonctions 
purement consultatives. 

24. M. GODING (Repr~sentant sp~cial) explique que 
les conseillers, consultants et sp~cialistes en ques
tion travailleront sur des problemes pr~cis. Ils 
conseilleront l' Exc~cutif et le Congres mais ne 
formuleront pas eux-m@mes une politique. 

25. M. DICKINSON (Etats-Unis d' Am~rique) annonce 
que, conform€Jment 1l. la demande qui a ete faite ~ la 
s~ance pr~c~dente, une liste des personnes ~lues 

au Congres de la Micron~sie, comprenant celles qui 
exercent en m@me temps des fonctions publiques, 
a ete remise au secr~taire du Conseil pour @tre dis
tribu~e 1l. ses membres. Sur 33 membres du Congres, 
21 exercent des fonctions publiques ou adminis
tratives. Toutefois, un certain nombre d' entre eux 
sont des enseignants que 1' on ne saurait peut-l:'ltre 
consid~rer a proprement parler comme des fonc
tionnaires. 

26. Mlle BROOKS (LiMria) appelle I' attention du 
Conseil sur les conclusions qui figurent au para
graphe 276 du rapport de la Mission de visite 
(T /1620); ce paragraphe precise que 1' essen tiel du 
developpement politique tient a ce que les Micro
n~siens prennent en main la direction de leurs pro
pres affaires et que, pour y parvenir, il faut cr~er 
en Micron~sie une l~gislature forte ainsi qu'un ex~
cutif place sous le contri'He des Micron~siens et dont 
le personnel, dans toute la mesure possible, se 
compose de Micron~siens. La representante du Lib~ria 
aimerait sa voir queUes dispositions 1' Administration 
a prises, notamment dans !'ordonnance No 2882 du 
SecrHaire 1l. l'interieur, relative au pouvoir legislatif 
du Congres de Micron~sie, pour mettre en oouvre 
les recommandations formul~es a cet effet par la 
Mission de visite. 

27. A propos de la recommandation figurant 1l. l'ali
n~a ~ du paragraphe 276 du rapport de la Mission 
de visite, M. GODING (Repr~sentant sp~cial) r~pond 
que le Congres a rec;u des pouvoirs legislatifs tres 
etendus. Quant 1l. !'institution de commissions, objet 
de la recommandation il. 1' alin~a .2_ du paragraphe 276, 
il a ~te estim~ que c•est un pouvoir inh~rent du 
Congres. A l'alinea Q du paragraphe 276, il est ques
tion "d' ~largir les attributions financieres du 
Congres". A cet ~gard, !'ordonnance pr~voit que 
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le budget administratif doit @tre soumis au Congr~s 
en temps opportun de mani~re que 1' on puisse tenir 
compte de ses recommandations. M. Goding rappelle 
que 1' article 5 de 1' ordonnance permet au Congr~s 
d' autoriser des d~penses financ~es par d_es recettes 
obtenues a la suite de mesures promulgu~es par lui 
et qui ne font pas partie du budget de 1' Administration. 
Il existe en fait deux budgets: le premier est presque 
enti~rement financ~ par des subventions de 1' Autorit~ 
administrante, tandis que le Congr~s a un contr8le 

, effectif et complet sur le second. 

28. Selon Mlle BROOKS (Liberia), la recommandation 
figurant i1 l'alin~a 2 du paragraphe 276 n'a done pas 
ete mise en reuvre dans !'ordonnance 2882. En effet, 
la Mission de visite avait demand~ d'assouplir pro
gressivement les restrictions frappant le pouvoir 
qu'a le Congr~s d'ouvrir des cr~dits a. l'aide des 
subventions versees par les Etats-Unis. 

29. M. GODING (Repr~sentant sp~cial) dit qu' il s' agit 
encore seulement d'un d~but. Les dispositions envi
sagees par la Mission de visite viendront, a. son avis, 
ult~rieurement. La difficult~ principale tient, bien 
entendu, au fait qu'il s'agit de donner au Congr~s 
de la Micron~sie un pouvoir absolu sur des cr~dits 
ouverts par le Congr~s des Etats-Unis. 

30. Mlle BROOKS (Liberia) demande au representant 
special si l'organe legislatif aura un jour le pouvoir 
d'etablir lui-mE\me le budget du Territoire et de 
le soumettre a l'Autorite administrante pour appro
bation. 

31. M. GODING (Repr~sentant sp~cial) peut conce
voir qu'un jour l'organe legislatif soit habilite a 
presenter un projet de budget au Congr~s des Etats
Unis. En revanche, il doute que, dans un proche 
avenir, le Congr~s des Etats-Unis accorde au Ter
ritoire u.1e somme globale que le Congr~s de la 
Micronesie r~partirait a sa guise. 

32. Mlle BROOKS (Liberia) pensait que le nouveau 
Congr~s de la Micronesie aurait des pouvoirs accrus 
en mati~re budg~taire et qu'il serait notamment 
capable de dresser le budget du Territoire, sous 
r~serve evidemment de !'approbation du Congr~s 

des Etats-Unis. Faute de quoi, l'~tendue de la parti
cipation des Micronesiens a. la gestion de leurs 
propres affaires ne sera pas sensiblement modifi~e. 

33. M. GODING (Repr~sentant special) fait observer 
que, si la session du Congr~s de la Micronesie 
se tient en cette p~riode de l'ann~e qui se situe entre 
la pr~sentation du projet de budget et !'adoption du 
budget definitif, c' est precisement pour que le Congr~s 
puisse faire des recommandations concernant le 
budget du Territoire, recommandations qui seront 
dument prises en consid~ration. La proc~dure que 
le representant special a decrite peut ~tre consi
d~ree comme une procedure d'elaboration encommun 
du budget definitif. 

34. Mlle BROOKS (Liberia) note que 1' ordonnance 
No 2882 s'inspire, dans une large mesure, du projet 
propose par le Conseil de la Micron~sie. La Mission 
de visite avait souligne qu' il fallait, dans ce domaine, 
tenir compte non seulement des besoins immediats, 
mais egalement des besoins a long terme et des 
possibilites de d~veloppement de la population micro-

n~sienne. Or, comme un membre du Conseil de 
tutelle l'a deja fait observer, !'ordonnance No 2882 
ne prevoit qu•une session annuelle du Congr~s. alors 
que le Conseil de la Micronesie avait propose 
deux sessions. Mlle Brooks aimerait sa voir si 1' ordon
nance pourra @tre ulterieurement modifiee, par voie 
legislative, de manihe a tenir compte de 1' evolution 
des besoins du Territoire. 

35, M. GODING (Repr~sentant special) pense que 
!'ordonnance sera effectivement modifi~e. 11 existe 
deja. des projets d'amendement qui seront peut-@tre 
mis en vigueur avant la premi~re session du Congr~s. 

36. Mlle BROOKS (Liberia) demande au repr~sentant 
special si des Micron~siens participent a la gestion 
des p~cheries de la Van Camp Sea Food Corporation 
et, sinon, quelles possibilit~s pourraient leur @tre 
offertes a cet egard. 

37. M. GODING (Repr()sentant sp()cial) indique que, 
d'apr~s les contrats de gestion de ces p@cheries, 
un nombre minimum de p@cheurs micronesiens doi
vent ~tre employes sur chaque bateau et que 1' entre
prise a un programme de formation. A sa connais
sance, aucun Micronesien n'a d'inter~ts financiers 
substantiels dans la Van Camp Sea Food Corporation, 
qui est une filiale de la Ralston Purina Company, 
En revanche, une nouvelle entreprise de p@che, 
la Caroline Fishing Company, vient d'@tre constituee; 
elle poss~de sept bateaux- un de plus que la Van 
Camp, a laquelle elle vend ses prises - et appartient 
uniquement a. des habitants des Palaos. 11 est certain 
que, de plus en plus, la population sera appel()e a 
participer i1 1' exploitation des p@cheries. 

38. Mlle BROOKS (Liberia) demande si, depuis le 
passage de la Mission de visite a Truk, en 1964, 
on a remedi~ a la p~nurie de mat()riel pour les 
travaux publics. 

39. M. GODING (Repr~sentant sp~cial) fait observer 
que le probl~me de 1' ()quipement est 1 'un des nombreux 
probl~mes que pose 1' execution, a un rythme accel()re, 
de tout programme de grands travaux. Depuis le 
passage de la Mission de visite, il y a un an et demi, 
du materiel a ~t~ fourni en assez grande quantite. 
II existe un programme de rem placement du mat()riel, 
qui est assez satisfaisant. 

40. Mlle BROOKS (Liberia) demande si la situation 
du logement des fonctionnaires micron()siens s'est 
am()lioree. 

41. M. GODING (Representant special) dit que plu
sieurs pro jets sont en- cours d' execution, mais que 
la situation ne s' est pas amelioree autant que 1' Admi
nistration l'eut souhaite. Le programme budgetaire 
ne permet pas encore de procurer un logement a 
taus Ies fonctionnaires micron~siens. Il semble que 
ce qui importe serait de mettre sur pied des pro
grammes d' assistance en mati~re de logement a 
!'intention, non pas simplement de fonctionnaires, 
mais de !'ensemble de la population. Un programme 
de construction de logements vient d' @tre mis a 
ex~cution dans le district de Ponape; il est dtl a 
!'initiative privee et fait appel i1 1' effort commu
nautaire. 

42. Mlle BROOKS (Liberia) demande si les femmes 
micron~siennes s'interessent de plus pr~s a la vie 
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politique du Territoire et se pr(lparent fl. tenir dans 
la socilitli le rene qui leur revient. 

43. M. GODING (Reprlisentant splicial) dit que, sans 
pouvoir citer d' exemple prlicis, il est certain que 
les femmes s'interessent davantage fl. la viepolitique, 
publique et communautaire. 

44. Mlle BROOKS (Liberia) demande si les services 
de sante mis i'l la disposition de la population des 
nes isolees ont (lte amlilior(ls. 

45. M. GODING (Reprlisentant special) fait savoir 
que les programmes budgetaires prevoient un accrois
sement considerable des credits destines fl. !'ame
lioration des dispensaires dans ces nes. Pour le 
moment, les efforts portent principalement sur le 
programme glineral de vaccination. La formation des 
aides medicaux a ete intensifiee, les fournitures 
medicales sont distribuees en plus grandes quantites 
et les services de communication ont ete ameliores. 

46. Mlle BROOKS (Liberia) aimerait savoir si des 
membres micronesiens du Haut Commissariat re
goivent actuellement une formation qui leur permet
trait d'assumer, plus tard, des fonctions de Haut 
Commissaire ou des fonctions equivalentes, ou en
core de prendre la direction des diverses sections 
du Haut Commissariat. 

47. M. GODING (Representant special) indique que 
des Micronlisiens sont formlis au Haut Commis
sariat. Il n'existe pas de programme de formation 
en vue d'un remplacement du Haut Commissaire. 

48. Mlle BROOKS (Liberia) estime que, pour que 
la passation des pouvoirs puisse se faire sans heurt, 
il faudrait que certaines personnes regoivent i'l 
l'avance une formation approprilie. De fagon gline
rale, elle esp1:lre vivement que les lacunes de 1' ordon
nance portant cr(lation du Congr~s de la Micronesie 
pourront ~tre rliparlies par voie d'amendement. 

49. Mlle Brooks aimerait poser quelques questions 
fl. M. Olter, representant lilu du district de Ponape 
au Congr~s de la Micronlisie et membre de la dlile
gation des Etats-Unis. Tout d'abord, comment, en 
tant que representant de la population, juge-t-il 
possible d' ameliorer la situation de la population 
micronesienne et quel est a cet egard son programme? 

50. M. OLTER (Etats-Unis d'Amerique) indiquequ'il 
n' etait pas dans le Territoire au moment des (llec
tions et qu'il a fait campagne i'l partir d'Honolulu. 
Le Congr~s de la Micronesie tient sa premi~re ses
sion. Dans certains endroits, il existe des partis 
politiques, mais l:l oil il n'y en a pas, comme a 
Ponape, par exemple, il n'y a pas non plus de pro
gramme bien defini. Le but de tous les membres du 
Congr~s est d' elaborer des plans sociaux et licono
miques qui permettront i'l la Micronesie de rattraper 
son retard sur le reste du monde, mais, pour le 
moment, aucun objectif plus particulier n'a ete defini 
avec suffisamment de precision. 

51. Mlle BROOKS (Liberia) demande si les Micro
nesiens d(lsirent elaborer, avec le concours de 
1' Administration, un plan qui leur permettrait d' obte
nir une participation financi~re dans la Van Camp 
Sea Food Corporation, les ressources maritimes 
etant la principale source de revenu du Territoire. 

52. M. OLTER (Etats-Unis d'Amlirique) consid~re 
que le Haut Commissaire fait tout ce qui est en 
son pouvoir pour faire participer des Micron(lsiens 
aux activitlis de la Van Camp Sea Food Corporation, 
afin qu'ils soient capables de les exercer un jour 
eux-m~mes. 

53. Mlle BROOKS (Liberia) note que, dans la dlicla
ration qu'il a faite a la 1246~me sliance, M. Olter 
a compare la Micronesfe a:· un enfant dans ses rela
tions avec 1' ONU et les Etats-Unis d' Amerique, et 
elle craint que cet etat d'enfance ne se prolonge. Le 
moment serait peut-etre venu pour le Territoire 
de prendre lui-m~me certaines dlicisions concernant 
son avenir et de faire, i'l cet egard, des suggestions 
fl. l' ONU et fl. 1' Autorite administrante. 

54. M. OLTER (Etats-Unis d' Amerique) explique 
que le Territoire se tourne vers le Conseil et vers 
les Etats-Unis comme un enfant encore trop jeune 
pour prendre beaucoup de d(lcisions. Un enfant connart, 
parfois mieux que ses parents, ses propres limites 
et il faut se garder d' aller trop vite. 

55. Mile BROOKS (Liberia) estime, pour sa part, 
qu' a ce stade de son developpement la population 
du Territoire devrait etre en mesure de dire ce qui, 
i'l son avis, repondrait le mieux i'l ses intlirets, sur 
le plan politique, social et economique et sur le plan 
de l'enseignement. 

56. M. McCARTHY (Australie) rappelle que, a la 
sliance preclidente, M. Olter a indique, en reponse i'l 
une question du representant de la Chine, que la popu
lation du Territoire aimerait, si elle en litait un jour 
capable, acceder i'l l'ind(lpendance. Il demande ce que 
M. Olter entend par cette capacite d'acceder iH'ind{l
pendance. 

57. M. OLTER (Etats-Unis d' Amlirique) dit que le 
ni veau de l' education, la stabilite economique, la 
maturite politique et sociale sont, comme ill' a indiquli 
i'l la seance prec(ldente, les facteurs qui doi vent €ltre 
pris en consideration. 

58. M. McCARTHY (Australie) demande si, de l'avis 
de M. Olter, l'liquilibre necessaire entre ces divers 
facteurs pourra €ltre r(lalise dans un avenir prlivisible. 

59. M. OLTER (Etats-Unis d'Am(lrique) estime que, 
pour ce qui est de !'education, le niveau requis peut 
~tre atteint. Il en va de m~me pour ce qui est de la 
maturite politique et sociale, qui est le fruit de 
l' education. Quant i'l la stabilite economique, il faudra 
attendre avant de savoir si elle est realisable. 

60. M. McCARTHY (Australie) dit que, litant lui aussi 
reprlisentant d'une Autorit(l administrante, il n' ignore 
rien des difficultlis qu' entrafne la prlisentation de 
faits et de chiffres destines i'l donner un tableau com
plet et precis de la situation dans un territoire sous 
tutelle. Cependant, des renseignements detailles de ce 
genre ayant ete fournis au Conseil, les questions qu' il 
entend poser concerneront des aspects moins concrets, 
tels que les espoirs ou les tendances qu'il est souvent 
difficile de chiffrer ou d' exprimer exactement. 
M. McCarthy voudrait savoir en premier lieu si, 
avant d'~tre soumises i'l l'autorite d'une puissance 
quelconque, il existait, dans les nes du Territoire, 
une certaine unite. 
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61. M. GODING (Repr€lsentant sp€lcial) dit que le 
sentiment d'unit€l entre les divers archipels €ltait 
pratiquement inexistant avant l'arriv€le des puis
sances €ltrang~res. C' est aux Palaos que ce sentiment 
~tait peut-@tre le plus sensible; mais la population de 
l'archipel n'avait il. peu pres aucun contact avec celle 
des Carolines orientales et absolument aucun avec 
celle des fles Marshall. Bien entendu, il y a toujours 
eu des mouvements de population entre les nes, mais 
aucun sentiment r€lel d'unite. 

62. M. McCARTHY (Australie) suppose, €ltant donn{) 
cette r€lponse, que 1' Autorit€l administrante a done dO. 
s'efforcer, pour s'acquitter de sa mission, decreer 
un sentiment d'unit€l nationale et que, dans cette 
Utche, elle s' est heurtee il. de tres grandes difficultes: 
distances immenses, langues et coutumes differentes, 
etc. Le representant special peut-il dire quels pro
gres ont ete realis€ls vers la cr€lation de l'unite natio
nale n€lcessaire dans la r€lgion? 

63. M. GODING (Representant sp€lcial) dit que de 
grands progr~s ont et€l faits 1l cet €lgard. A partir 
de 1' occupation espagnole, et sous 1' Allemagne, puis 
sous le Japon, les nes ont €lt€l soumises 1l une admi
nistration uniforme et les contacts a vee 1' ext€lrieur 
se sont d€lvelopp€ls. Sous !'administration des Etats
Unis, le processus d'unification s'est accelere gr~ce 
au developpement des transports a€lriens et des com
munications radiophoniques et autres. Malgre les bar
ri~res de langues, les habitants des divers districts ne 
s' estiment pas r€lellement €ltrangers les uns des 
autres: ils se rencontrent dans les ecoles centrales 
et les universites, ainsi qu'au cours de reunions et 
de conferences. Il existe done un sentiment d'unite 
bien plus fort qu' auparavant. Bien que 1' individu moyen 
se consid~re encore d'abord citoyen du district ou 
il vit, les habitants commencent il. penser en termes 
de Micronesiens et de citoyens d'un ensemble plus 
vaste que leur ne ou leur district. 

64. En r€lponse il. une question de M. McCARTHY 
(Australie), M. GODING (Repr€lsentant sp€lcial) dit 
qu' il pense que la cr€lation du nouvel organe l€lgis
latif central, le Congr~s de la Micron€lsie, est, de 
l'avis de presque tout le monde, l'un des moyens les 
plus importants de developper le sentiment d'unit{l 
nationale. Plus que les prec€ldents comit€ls consultatifs 
ou que le Conseil de la Micron€lsie, ce nouvel organe 
constituera un point de rassemblement et de contact 
pour la population des divers districts et notamment 
pour ses €ll€lments les plus importants, les parle
mentaires. 

65. M. McCARTHY (Australie), natant que neuf des 
12 membres de la Chambre des representants sont 
€lgalement des fonctionnaires en exercice et que la 
proportion est 1l peu pres la m@me en ce qui concerne 
les 21 membres de l'Assembl€le gen€lrale, voudrait 
savoir si, de l'avis du representant special, qui rem
pUt egalement les fonctions de Haut Commissaire du 
Territoire, il n'y a pas conflit d'int€lr~ts, chez ces 
parlementaires-fonctionnaires, entre leurs fonctions 
administratives, d'une part, et leurs fonctions parle
mentaires, de l'autre. 

66. M. GODING (Repr€lsentant sp€lcial) dit qu'il 
n'a aucune inqui€ltude 1l ce sujet. Cela peut arriver, 
mais il est il. peu pr~s certain que, en pareil cas, 

la personne en cause refuserait de si€lger a une 
commission ou de participer a une action de nature 
il. provoquer un conflit d' intt!r~ts. 

67. M. McCARTHY (Australie) s'enquiert de !'exis
tence de mouvements s€lparatistes dans le Territoire. 

68. M. GODING (Representant special) repond qu'il 
n'y en a pas, il. sa connaissance. Tout au plus, pour
rait-on peut-@tre qualifier de separatiste un senti
ment assez fortement repandu dans les fles Mariannes 
en faveur de l'union avec Guam. Toutefois, ce senti
ment parart faiblir. 

69. M. McCARTHY (Australie) demande si !'adminis
tration a des difficultes pour recruter, principale
ment aux Etats-Unis, du personnel competent afin 
de repondre aux besoins du Territoire. 

70. M. GODING (Representant special) dit que 1' Admi
nistration rencontre parfois des difficultes il. cet 
egard, notamment dans certains domaines profes
sionnels ou techniques, mais qu' elles ne posent pas 
de probleme majeur. 

71. En r€lponse il. une question de M. McCARTHY 
(Australie), M. GODING (Representant special) dit 
qu' il y a bien des raisons qui incitent les citoyens 
des Etats-Unis 1l rechercher un emploi dans le 
Territoire sous tutelle: un grand devouement il la 
chose publique, le desir de servir, le sentiment 
d' €lvasion, le travail, la remuneration, etc. Cepen
dant, dans une assez forte proportion, le personnel 
n€lcessaire est recrute dans la region m~me, y com
pris Guam. Fort heureusement, le premier motif 
est celui qui inspire un grand nombre des fonction
naires expatri€ls. 

72. M. McCARTHY (Australie) demande s'il y a des 
conditions de race ou d' autres restrictions qui em
p@chent un habitant du Territoire d' ~tre candidat <\ 
!'election au Congr~s de la Micronesie. 

73. M. GODING (Representant special) dit qu'il n'y 
en a pas et que les seules restrictions concernent 
l'tlge minimum et la citoyennete: seuls les citoyens 
du Territoire peuvent prendre part aux elections. 
Pour ~tre citoyen, il faut etre ne dans la region ou 
naturalise. Le Territoire delivre ses propres pas
seports. 

74. En reponse 1l des questions de M. McCARTHY 
(Australie), M. GODING (Representant sp€lcial) dit 
que le pourcentage de votants aux t!lections pour le 
Congres de la Micronesie a varie de 50 il 90 p. 100 
suivant les districts; les candidats ont pu presenter 
leur programme gratuitement 1l la radio, qui est 
un service public et n'est pas exploitee commercia
lement. La duree des emissions reservees il la pre
sentation des programmes politiques a ete equita
blement repartie entre les differents partis et aucune 
plainte n'a et{l formul€le. 

75. M. McCARTHY (Australie) demande si l'at!ro
drome qui vient d' ~tre construit aux Palaos est 
desservi regulierement et queUes sont les liai
sons qu'il assure. Comment 1' Administration envi
sage-t-elle 1' exploitation des liaisons aeriennes dans 
le Territoire dans l'avenir? 

76. M. GODING (Representant special) rt!pond que 
!'aerodrome des Palaos rend possible une liaison 
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hebdomadaire par DC-4 entre Guam et Yap et Koror. 
Il existe d'autres services, mais qui n'ont pas de 
caract~re r€lgulier. L' Administration esp~re cepen
dant pouvoir am€lliorer la fr€lquence des liaisons et 
entreprendre une exploitation a€lrienne commercial.e, 
ce qui lui permettrait de s'en remettre dans ce 
domaine a. !'initiative priv€le. 

77. M. McCARTHY (Australie) remercie le repr€l
sentant sp€lcial et r€lserve le droit de sa d()l()gation 
de lui poser d'autres questions ult€lrieurement. 

78. M. FOTINE (Union des R()publiques socialistes 
sovi€ltiques) rappelle que, aux termes del' Article 76 b 
de la Charte des Nations Unies, le regime de tutelle 
a pour fin essentielle notamment de favoriser l'()vo
lution progressive des populations des territoires 
"vers la capacit() a. s'administrer eux-ml:lmes ou 
l'ind€lpendance" et que, selon Particle 6 de !'Accord 
de tutelle pour le Territoire sous tutelle des Iles 
du Pacifique, l'Autorit€l charg€le de !'administration 
devra notamment "favoriser l'€lvolution des habitants 
du Territoire vers la capacit€l a. s'administrer eux
ml:lmes ou l'ind()pendance". A la trente et uni~me 
session du Conseil, la d€ll€lgation sovi€ltique a constat{) 
que, dans la constitution de l'un des organes l()gis
latifs de district du Territoire, le mot "ind()pendance" 
avait ~t{l omis; le repr€lsentant sp€lcial - qui ~tait 
~galement M. Goding- avait expliqu(l alors qu'il 
s' agissait apparemment d'une simple omission invo
lontaire. Or, au premier alin(la du pr(lambule de 
!'ordonnance No 2882 portant cr€lation du Congr~s 
de la Micronesie, il est ecrit que, "en application de
l' Accord de tutelle entre les Etats-Unis et le Conseil 
de s~curit~ des Nations Unies, les Etats-Unis ont 
pris 1' engagement de fa voriser la capacit() du Ter
ritoire sous tutelle des Iles du Pacifique de s'admi
nistrer lui-ml:lme". Faut-il consid()rer !'omission du 
mot "ind~pendance", dans un document qu' on peut 
consid~rer comme la Constitution du Territoire sous 
tutelle, comme un oubli ou comme une violation pr~
m€ldit€le de la Charte et m~me de !'Accord de tutelle? 

79. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Am()rique) donne 
au repr€lsentant de l'Union sovi(ltique !'assurance 
qu'il n'y a aucune intention cach()e derri~re le fait 
que le mot "ind€lpendance" ne paraft pas dans Ie 
document auquel il se rH~re. La d(ll€lgation des Etats
Unis a cit€l bien des fois l'Article 76 b de la Charte 
qu' elle approuve enti~rement. Dans le pass{) et 
depuis le d(lbut de la pr€lsente session du Conseil, 
la d€ll€lgation des Etats-Unis a dit, et elle le r€lpHe, 
qu' elle est con vain cue que son devoir est de faciliter 
!'accession a. l'autonomie ou a. l'ind(lpendance du 
Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique. A la 
page 19 du rapport annuel que le Conseil est en train 
d' examiner Y, le Gouvernement des Etats-Unis d(l
clare, dans le chapitre relatif au progr~s politique, 
que, "conformement A !'article 6 de !'Accord de 
tutelle, les Etats-Unis et !'Administration du Ter
ritoire sous tutelle aident activement et favorisent 
1' €lvolution politique vers l' autonomie ou l' ind()pen-

.!1 Etats-Unis d'Amerique, 17th Annual Report to the United Nations 
on the Administration of the Trust Territory of the Pacific Islands, 
july 1, 1963 to june 30, 1964, Department of State Publication 7811 
(Washington, U.S. Government Printing Office, 1965). Communique par 
le Secretaire general aux membres du Conseil de tutelle sous la cote 
T/1633. 

dance". M. Dickinson se fera un plaisir de r€lpHer 
cette d€lclaration aussi sou vent qu' il le faudra. 

80. M. FOTINE (Union des R€lpubliques socialistes 
sovi€ltiques) estime qu'il est grand temps de se 
conformer tant aux dispositions de la Charte et de 
!'Accord de tutelle qu'll celles de la Declaration sur 
!'octroi de l'ind(lpendance aux pays et aux peuples 
coloniaux, et d'essayer de faire connaftre leurs 
droits aux habitants du Territoire, y compris le 
droit a. l'autod€ltermination et a. l'ind(lpendance. S'il 
est vrai que le Gouvernement des Etats-Unis ne nour
rit aucune intention secr~te en ne parlant pas 
d' "ind€lpendance" dans la Constitution du Territoire, 
pour queUe raison, alors, le mot n'apparaft-il pas 
dans Ie texte de !'ordonnance du SecrHaire a. l'int()
rieur? La question est trop importante pour qu' elle 
reste sans r(lponse. 

81. M. DICKINSON (Etats-Unis d' Am(lrique) dit que 
sa d€ll€lgation a d€ljll r€lpondu sur ce point. Il n'y a 
aucune raison que le- mot en question ne figure pas 
dans Ie document mentionn€l. Les Etats-Unis approu
vent l' Article de la Charte oil figure ce mot. Le peuple 
de la Micron€lsie connaft bien la Charte et s'int€lresse 
beaucoup a. l'oouvre de l'ONU, comme la Mission de 
visite de 1964 a pu le constater. M. Dickinson est 
heureux de d€lclarer de nouveau que sa dE:ll~gation 
approuve 1' Article 76 b de la Charte, auxtermes duquel 
les Etats-Unis sont tenus de favoriser 1' €lvolution 
du Territoire vers la capacitE:l a. s' administrer lui
m~me, ou 1' ind€lpendance, conformement aux aspi
rations librement exprim€les de sa population. Plus 
souvent il le rep€ltera, plus souvent l'entendront le 
peuple de la Micronesie et les membres du Conseil. 

M. Goding, representant special de l'Autoriteadmi
nistrante pour le Territoire sous tutelle des lies 
du Pacifique, se retire. 

POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR 

Moyens d'etude et de formation offerts par les Etats 
Membres des Nations Unies aux habitants des 
territoires sous tutelle: rapport du Secretaire 
genera I (T /1637) 

82. M. FOTINE (Union des R€lpubliques socialistes 
sovH~tiques) estime que, parmi les obligations que 
la Charte impose aux Etats responsables de !'admi
nistration de territoires sous tutelle, les mesures 
destin€les a. promouvoir l'enseignement sont de la 
plus haute importance en ce qu' elles contribuent au 
progr~s des territoires vers l'autonomie et l'inde
pendance. Toutes les puissances coloniales chargE:Jes 
d'administrer les territoires qui demeurent encore 
sous tutelle- savoir: les Etats-Unis, l'Australie, 
le Royaume-Uni et la Nouvelle-Zelande- ont pris 
des engagements dans ce sens et, aux termes des 
accords de tutelle respectifs, se sont declarees 
pr~tes a. s' en acquitter. Mais si telle etait v€lritable
ment leur intention, elles auraient utilise tous les 
moyens disponibles pour E:lliminer 1' analphab€ltisme 
et faciliter l'acc~s des autochtones a. I'enseignement 
a. tous les niveaux, notamment le programme de bour
ses sp€lcialement erN~ par l' ONU, conformement 
aux r~solutions 557 (VI) et 753 (VIII) de 1' Assembl€le 
g~n€lrale. 
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83. Depuis 13 ans, de nombreux Etats Membres 
offrent ?- des fltudiants originaires des territoires 
sous tutelle les moyens de faire des etudes dans 
leurs pays respectifs en vue d' acquflrir des connais
sances, principalement au niveau de l'enseignement 
supflrieur, ou leur besoin est incontestable. De son 
c~tfl, l'Assemblfle g(mflrale n'a cessfl de se prfloc
cuper de cette question a laquelle elle a consacr~ 
ses rflsolutions 753 (VIII), 1063 (XI), 1209 (XII), 
1277 (XIII), 1411 (XIV), 1462 (XIV) et 1643 (XVI), 
et elle a insiste pour que les autorWis adminis
trantes utilisent ces bourses dans l'intflr@t des popu
lations autochtones. Cependant, du fait de la politique 
des Autoritfls administrantes, qui vise a limiter !'hori
zon des habitants des territoires sous tutelle a la 
rflgion gflographique ou ils sont situfls - la r~gion du 
Pacifique - et de leur dessein bien arr@tfl de garder 
leur em prise sur les esprits de ces habitants, mflcon
naissant ainsi les obligations qu' elles ont contractfles 
en vertu de la Charte, des accords de tutelle et des 
rflsolutions de l'Assemblfle gfmflrale, le programme 
de bourses de 1' ONU est demeur~ lettre morte, en 
particulier dans les Territoires sous tutelle du 
Pacifique. Comme 1' indique le Secrfltaire gflnflral dans 
son dernier rapport (T /1637), aucune bourse n' a 
jamais flt~ attribu~e aux etudiants des territoires 
qui sont encore plac~s sous le rflgime de tutelle, a 
sa voir Nauru, la Nouvelle-Guinfle et le Territoire sous 
tutelle des Iles du Pacifique. Si paradoxa! que cela 
puisse parartre quand on pense au ~ombre des spflcia
listes dont ces territoires ont besoin dans les domai
nes les plus divers, aucune demande de bourses n'y 
a H~ faite. 

84. La d~lflgation sovifltique croit devoir souligner 
que les autoritfls administrantes sont enti~rement 
responsables de cette situation. Elles ont le cynisme 
de se plaindre de l'insuffisance des moyens d'~tude 
et de formation offerts aux habitants des territoires 
sous tutelle, alors qu'elles refusent a ces habitants 
de benflficier des bourses de 1' ONU, qui sont sou vent 
enti~rement gratuites. Les autoritfls administrantes 
prfltendent notamment que ces bourses sont inutiles 
parce qu' elles peuvent satisfaire elles-m@mes les 
besoins des territoires sous tutelle en mati~re d' ensei
gnement, y compris l'enseignement supflrieur. Cela, 
les faits le d~mentent. En Nouvelle-Guin~e et a 
Nauru, on peut compter sur les doigts d'une main le 
nombre des dipl8m~s de 1' enseignement sup~rieur. 
Dans le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique, 
la situation laisse beaucoup a d~sirer, comme le men
trent au moins trois r~solutions adopt~es par le 
Conseil de la Micron~sie. Les observations de l'OMS 
(T /1638) r~v~lent flgalement une p~nurie de cadres 
mMicaux dans ce territoire. C' est pourquoi la popu
lation et divers organes de district ont demandfl di
rectement a 1' Autorit~ administrante de donner aux 
habitants la possibilitti de MnMicier des bourses 
d' enseignement offertes au titre du programme de 
l'ONU: une r~solution dans ce sens, r~solution No 34-
1964, adopt~e le 10 fevrier 1964 par l'Assemblfle 
lflgislative du district des nes Mariannes, a flM 
transmise il. la Mission de visite de 1964 et figure a 
l'annexe I au rapport de la Mission. Le Conseil 
n'ignore pas que la d~lflgation sovi~tique a propos~. 
1l. sa trente et uni{)me session (T/L.1083, par. 14), 
d'appuyer cette demande et d'inserer, dans le projet 

de conclusions et de recommandations prflsent~ par le 
Comitfl de redaction pour le Territoire sous tutelle 
des Ues du Pacifique, la recommandation suivante: 
"Il faudrait tirer parti des facilit~s d'Hude et de for
mation professionnelle qui sont offertes aux habitants 
du Territoire sous tutelle dans le cadre du programme 
de bourses de 1 'ONU." Toutefois, la majoritfl colo
nialiste du Conseil n'a pas adopt~ cette proposition, 
mflconnaissant ainsi la volont~ des habitants du Ter
ritoire sous tutelle. 

85. Tous les moyens sont bons pour emp@cher la 
population des territoires sous tutelle d'utiliser ces 
bourses. C'est ainsi qu'en Nouvelle-Guin~e etil.Nauru 
les colonialistes australiens continuent, dans un esprit 
typiquement colonial, de se r~server le droit de d~
cider si un habitant du Territoire sous tutelle peut 
profiter d'une bourse qui lui serait accordt'le dans 
le cadre du programme de 1' ONU pour aller etudier 
dans des t'ltablissements d'enseignement, notamment 
dans des universites, d' autres pays. Dans les Iles 
du Pacifique on a crM, aupr{)s du Haut Commissaire, 
un prtJtendu ComittJ des bourses, prtJsid() par un 
citoyen des Etats-Unis et compos() en majorittJ de 
citoyens amtJricains. Le Micronesian Reporter (No 7, 
volume 12, 1er octobre-15 novembre 1964), publifl 
par !'Administration, rapporte qu'il. la fin de 1964, 
au lieu de confier aux Micronflsiens le soin de 
rtJgler la question des bourses, en m~me temps que 
d'autres questions importantes relatives au Ter
ritoire, 1' Autorite administrante a nommtJ unique
ment des citoyens americains en qualitfl de pr~sident 
et de membres dudit ComittJ. Ce comit~ examine 
toutes les demandes de bourses et toutes les recom
mandations des comittJs de bourses des districts, 
ce qui permet a 1' Autoritfl administrante de contr81er 
efficacement les demandes de bourses relevant du 
programme de 1' ONU. 

86. La dfllflgation soviHique condamne rtJsolument 
1' attitude des autorittJs administrantes en ce qui 
concerne les bourses offertes dans le cadre du pro
gramme des Nations Unies. Elle estime que le Conseil 
de tutelle doit veiller a ce que les habitants des 
territoires sous tutelle puissent tirer parti de toutes 
les possibilitfls de s' instruire. Le soin de resoudre 
les probl{)mes que pose !'utilisation de ces bourses 
doit ~tre laisse aux populations des territoires. 
Dans ses recommandations, le Conseil de tutelle 
do it cons tater qu' il. cet egard la politique des auto
rites administrantes est contraire aux obligations que 
leur conf~rent la Charte, les accords de tutelle et 
les rtJsolutions de 1' AssembUie generale. Le Conseil 
doit tJgalement inviter ces autorit~s a crtJer toutes 
les conditions voulues pour que les habitants des 
territoires sous tutelle puissent utiliser librement 
et sans aucun contr8le de 1' Administration les bour
ses qui sont mises a leur disposition par les Etats 
Membres dans le cadre du programme de 1' ONU. 

87. M. McCARTHY (Australie) dit que le repr~
sentant de l'Union sovifltique pourra peut-~tre mieux 
juger la situation dans les territoires sous tutelle 
quand il sera mieux informfl sur la question. La 
d()l~gation australienne tient a souligner que les 
autorit~s administrantes ont certains droits et res
ponsabilites, dont celle de rechercher le meilleur 
moyen de promouvoir le d~veloppement de la popu-
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lation. Le Gouvernement australien a le souci d' as
surer aux habitants des territoires qu'il administre 
les moyens de faire des Hudes qui pr€lsenteront 
pour eux une utilit€l certaine. En !'occurrence, les 
€ltudiants autochtones tireront le plus grand profit 
de 1' enseignement sup€lrieur qu' ils peuvent recevoir 
dans des €ltablissements australiens ou, parfois, dans 
des pays voisins de l' Australie, par exemple aux 
nes Fidji. 

88. Contrairement :l ce que pr€ltend le repr€lsentant 
de !'Union sovietique, l'Australie n'a jamais souhaite 
acqu€lrir une emprise sur l' esprit de quiconque, 
que ce soit en Australie m~me ou dans un territoire 
place sous son administration. De telles pr€loccupa
tions lui sont enti~rement €ltrang~res. Elle vise seule
ment :l donner aux populations des territoires l' ensei
gnement qui leur permettra d' exercer librement leur 
propre jugement. Enfin, il ne faut pas oublier qu' en 
vertu des accords de tutelle l' Autorite administrante 
s'est engagee :l favoriser, d'une mani~re appropri€le 
aux conditions particuli~res des territoires, le progr~s 
de leurs habitants dans le domaine de !'instruction 
et de la culture. Les mesures prises par 1' Australie 
sont, :l son avis, parfaitement conformes a. ces 
conditions particuli~res. 

89. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) dit que 
le Gouvernement des Etats-Unis voit d'un ceil favo
rable !'octroi de bourses par des Etats Membres 
a des habitants des territoires sous tutelle. S'il 
est exact qu'aucun (ltudiant du Territoire sous tutelle 
des Iles du Pacifique n'a encore Mneficie de ces 
bourses, il n'en demeure pas moins que les accu
sations lancees par le representant de l'URSS contre 
les Etats-Unis sont denu(les de tout fondement. Le 
representant des Etats-Unis les rejette categorique
ment. M. Dickinson donne ensuite quelquesprecisions 
sur le programme de bourses des Etats-Unis en faveur 
des habitants des territoires qu'ils administrent. La 
plupart de ces bourses permettent a leurs titulaires 
de faire des etudes aux Etats-Unis; cependant, grace 
a ce programme, des etudiants du Territoire sous 
tutelle des Iles du Pacifique suivent en ce moment 
des cours egalement aux Philippines et aux nes 
Fidji. Par ailleurs, en 1965, 108 etudiants micro
nesiens beneficient de bourses du Gouvernement des 
Etats-Unis pour des etudes universitaires gratuites. 
Le Gouvernement des Etats- Unis a constate qu'il 
est en me sure de repondre lui-meme, pour l'essentiel, 
aux besoins du Territoire dans le domaine de l'ensei
gnement superieur. 

90. Le representant de !'Union sovietique semble 
vouloir absolument prouver que les autorites admi-

Litho in U.N. 

nistrantes cherchent a faire des habitants des ter
ritoires sous tutelle leurs creatures. S'il en (ltait 
ainsi, pourquoi, dans le cadre du programme de 
bourses des Etats-Unis, permet-on a des (ltudiants 
de se rendre aux Philippines et a Fidji? Pourquoi, 
aussi, huit etudiants du Territoire etudient-ils depuis 
juillet 1963 au Japon, en Inde, a Ceylan, au Samoa
Occidental et aux Philippines au titre de bourses du 
Programme elargi d'assistance technique des Nations 
Unies? Ce sont la des Etats independants qui ont leurs 
propres institutions et leurs idees, qui diff~rent beau
coup de celles des Etats-Unis; les etudiants en ques
tion y sont en contact avec toutes sortes d'idees. 
M. Dickinson se rappelle le cas d'un etudiant qui 
avait eu en vue une bourse d'etudes offerte par 
la Birmanie dans le cadre du programme de l'ONU. 
Apr~s avoir etudie tous les renseignements concer
nant cette bourse, i1 a prefere accepter une bourse 
offerte par les Philippines au titre d'un programme 
different. A une certaine epoque, 16 etudiants micro
nesiens etudiaient aux Philippines, qui dependaient 
autrefois des Etats-Unis. En 1946, les Etats-Unis 
ont accorde l'independance compl~te aux Philippines, 
qui ont et€ 1 'un des premiers territoires dl'\pendants 
a acceder a l'indl'\pendance apr~s la seconde guerre 
mondiale. Les l'\tudiants micronesiens ont pu ainsi se 
rendre clairement compte de la fa<;on dont les Etats
Unis s'etaient comportes envers un pays qu'ils avaient 
administre. 

91. M. EASTMAN (Liberia) dit que, depuis de nom
breuses annees, son pays s'inqui~te vivement de 
ce que les autorites administrantes interdisent aux 
habitants des territoires sous tutelle d'accepter des 
bourses offertes par des Etats Membres de l'ONU. 
La reponse habituelle, a savoir qu'elles peuvent 
elles-memes satisfaire aux besoins des territoires 
qu'elles administrent en mati~re d'enseignement, est 
tout a fait inacceptable. I1 semble que les autoritl'\s 
administrantes craignent que les etudiants qui par
tiraient faire des etudes a l •etranger n 'y acqui~rent des 
connaissances ou ne ram~nent avec eux des conceptions 
etrang~res. La delegation libt'\rienne se rl'\serve le 
droit de revenir sur la question ultl'\rieurement. 

92. Le PRESIDENT propose de poursuivre etd'ache
ver l'examen de cette question a la seance suivante 
et de passer ensuite a l'examen des autres points de 
l'ordre du jour. 

n en est ainsi decide. 

La seance est lev(le a 18 h 25. 
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